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Typologie CORINE Biotopes des zones humides inventoriées sur la commune de Viennay 

(Sources : ©IGN BD Ortho® ; NCA environnement) 
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2.4. FONCTIONS DES ZONES HUMIDES 

Les zones humides inventoriées présentent diverses fonctionnalités et aptitudes. L’état de 

conservation est variable selon l’occupation du sol. La majorité des zones humides de la commune 

sont représentées par des prairies en bon état de conservation. Néanmoins, on observe sur La 

commune, des habitats nettement  moins intéressants tels que peupleraies et des terres cultivées, 

dont l’état de conservation est relativement dégradé. D’autant plus que ces zones cultivées 

représentent une large partie des zones humides communales. 

Le constat des fonctionnalités varie selon les habitats : 

���� Les zones humides cultivées ont perdu toute fonctionnalité biologique par l’absence de 

végétation hygrophile. Elles conservent uniquement des fonctions hydrauliques limitées : 

� Régulation naturelle des crues (plaine d’inondation) ; 

� Protection contre l’érosion (faible sans végétation) ; 

� Stockage des eaux de surface, recharge des nappes, soutien d’étiage limité. 

 

���� De même, les plantations de Peupliers cultivars ont généralement peu de fonctionnalités 

biologiques du fait d’une biodiversité limitée par la sylviculture. Les peupleraies possèdent 

des fonctionnalités hydrauliques limitées, tout comme les zones humides cultivées. 

 

���� Les boisements naturels de la commune (chênaies, frênaies et déclinaisons) possèdent un 

cortège floristique présentant un intérêt biologique intéressant avec différentes strates de 

végétation (herbacée, arbustive et arborée). La végétation permet également d’assurer des 

fonctionnalités hydrauliques. 

� Régulation naturelle des crues (plaine d’inondation) ; 

� Protection contre l’érosion ; 

� Maintien des berges pour les boisements alluviaux ; 

� Stockage des eaux de surface, recharge des nappes, soutien d’étiage. 

 

���� Les prairies humides, représentant la plus grande surface, sont des zones riches notamment 

par le maintien d’une végétation caractéristique. L’entretien de ces prairies par le pâturage 

est essentiel à leur maintien car il limite la fermeture du milieu. La végétation permet 

également d’assurer des fonctionnalités hydrauliques et épuratrices. 

� Régulation naturelle des crues (plaine d’inondation) ; 

� Protection contre l’érosion ; 

� Stockage des eaux de surface, recharge des nappes, soutien d’étiage fort. 

� Interception des matières en suspension et des matières polluantes ; 

� Régulation des nutriments. 
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���� Les roselières sont plus rares sur la commune, elles sont composées d’une végétation 

caractéristique, assurant des fonctionnalités biologiques et hydrauliques : 

� Protection contre l’érosion ; 

� Stockage des eaux de surface, recharge des nappes, soutien d’étiage ; 

� Interception des matières en suspension et des matières toxiques ; 

� Régulation des nutriments. 

 

 

 

Aux fonctions hydrauliques et biologiques vient 

s’ajouter un rôle d’épuration des eaux, d’autant plus 

important au regard du contexte essentiellement 

agricole de la commune. Les boisements et zones 

humides rivulaires participent ainsi à cette épuration, 

en limitant les transferts vers le réseau 

hydrographique.  

 

 

 

Concernant la faune, les amphibiens sont intéressants à étudier dans ce cadre d’étude car il s’agit 

d’un groupe intimement lié aux zones humides. De plus, ils bénéficient tous d’une protection 

nationale et européenne, plus ou moins forte selon les espèces considérées. Par conséquent, la 

présence d’amphibiens ajoute une valeur biologique à ces milieux. Les zones humides de la 

commune ont un potentiel d’accueil très intéressant pour les amphibiens et les odonates (libellules) 

car les mares sont nombreuses et insérées, dans un maillage bocager. La végétation aquatique et 

celle des prairies annexes sont également favorables aux odonates (libellules). 
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2.5. ENJEUX 

De par leurs fonctions et leurs intérêts à l’échelle de la commune et du bassin versant, il est 

important de préserver ces zones humides et de les intégrer dans les documents d’urbanisme. 

Afin de guider la commune dans sa réflexion d’intégrer ces milieux dans son Plan Local d’Urbanisme, 

une hiérarchisation des zones humides a été réalisée à titre indicatif, sur la base de l’analyse 

suivante : 

xxxx Zones humides à enjeu très fort : zones humides présentant des fonctionnalités hydraulique et 

biologique marquées (habitats / espèces remarquables), associées à une position stratégique 

dans le bassin versant (bordure de cours d’eau, bas de versant…). 

xxxx Zones humides à enjeu fort : zones humides présentant une fonctionnalité hydraulique 

marquée, et une fonctionnalité biologique intéressante, associées à une position stratégique 

dans le bassin versant. 

xxxx Zones humides à enjeu moyen : zones humides présentant des fonctionnalités hydraulique et 

biologique intéressantes, mais qui sont limitées par leur position dans le bassin versant. 

xxxx Zones humides à enjeu faible : zones humides à faible fonctionnalité hydraulique, et/ou sans 

fonctionnalité biologique notable (terres cultivées). 

 

 

Cette carte identifie les secteurs présentant des intérêts ou des enjeux majeurs à l’échelle de la 

commune. La hiérarchisation de ces zones permettra de connaitre celles sur lesquelles une attention 

particulière devra être portée, et pourra être un argument dans le choix des zonages à attribuer dans 

le cadre de la révision du document d’urbanisme. 

De manière générale, les zones humides en bordure de cours d’eau présenteront un enjeu plutôt 

fort, compte tenu des fonctionnalités hydrauliques, voire épuratrices, qu’elles peuvent assurer. Les 

terres cultivées et les plantations présenteront un enjeu plus faible en raison de leur fonctionnalité 

biologique très limitées. Les zones humides de plateau et déconnectées de tout cours d’eau seront 

également moins intéressantes. 

N.B : Cette hiérarchisation se base essentiellement sur les fonctionnalités identifiées sur le terrain. 

Elle ne se base sur aucune méthodologie réglementaire ou développée par le SAGE. A ce titre, des 

précautions sont nécessaires quant à son interprétation. Toutes les zones humides, quelles-que 

soient leurs fonctionnalités, sont soumises à la même réglementation. 

 

Les zones humides dont l’enjeu de conservation est 

considéré « faible » ne  sont pas pour autant 

dépourvues d’intérêts. 
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Hiérarchisation des zones humides selon leur enjeu de conservation  

(Sources : ©IGN BD Ortho® ; Pays de Gâtine ; NCA environnement)
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CHAPITRE 5

CONCLUSION 
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1. BILAN DE L’INVENTAIRE 

1.1. BILAN DES RESULTATS 

Les résultats de l’inventaire, réalisé conformément aux « modalités » validées par la CLE du Thouet, 

le 16 janvier 2014, ainsi qu’aux critères de définition des zones humides de l’Arrêté interministériel 

du 24 juin 2008, modifié le 1er octobre 2009, établissent que : 

���� La surface de zones humides est de 279,22 ha, soit environ 17,77 % de la surface communale 

totale ; 

���� Compte tenu du contexte géologique, pédologique, hydrographique et paysager, la majorité 

des zones humides se situe en contexte de plateaux limono-argileux ;  

���� Les zones humides inventoriées présentent des fonctionnalités hydrauliques, épuratrices et 

biologiques variables selon les habitats considérés (bonnes à mauvaises) ; 

���� Près de 49% des zones humides répertoriées sont des prairies ayant un  intérêt biologique 

fort et près de 35% sont des terres cultivées, d’intérêt biologique et hydrologique faible. 

���� 45 espèces indicatrices de zones humides ont été identifiées. 

���� Une surface totale de 94,93 ha a été inventoriée pour les zones non humides présentant des 

sols hydromorphes en deçà des limites de l’arrêté du 24 juin 2008. 

 

La proportion de zones humides sur le territoire communal est supérieure à la moyenne française, 

celle-ci étant comprise entre 6 et 16%. Ceci s’explique par la faible topographie et la nature de sol 

qu’on retrouve sur la commune. 

 

1.2. BILAN DE LA DEMARCHE 

L’inventaire des zones humides sur la commune de Viennay s’est déroulé dans de bonnes conditions 

et la démarche définie par le SAGE a bien été respectée. 

Afin de mobiliser le savoir local et de sensibiliser les acteurs de la commune, une démarche de 

concertation a été instaurée. Au total, le groupe d’acteurs locaux s’est réuni à deux reprises, avant et 

après la phase terrain, et a participé au bon déroulement de l’étude. Les propriétaires ou exploitants 

voulant suivre les pédologues sur le terrain ont été contactés et ont pu constater la délimitation des 

zones humides sur leurs parcelles. 

L’inventaire se basant sur les critères de caractérisation de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, de 

nombreux sondages pédologiques à la tarière ont été réalisés afin de délimiter au mieux les zones 

humides.  

Les investigations ont couvert l’ensemble des zones définies lors des réunions de pré-inventaire. 

Certaines zones non pré-localisées ont aussi fait l’objet d’une vérification de terrain afin d’affiner les 

résultats de l’inventaire. 
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2. SUITE A DONNER 

Cet inventaire permettra à la commune de Viennay d’avoir une meilleure connaissance des zones 

humides présentes sur son territoire, la finalité étant de conserver et de favoriser l’état humide des 

habitats répertoriés. 

Selon les modalités d’inventaire du SAGE, le rendu complet de l’étude se fait sous format papier et 

informatique, il comprend les documents suivants : 

→ Format papier (3 exemplaires) 

o Le présent rapport final ; 

o L’Atlas cartographique imprimé à l’échelle 1/7000ème en format A3 ; 

o Une carte des zones humides inventoriées identifiées par le Code CORINE 

Biotopes de niveau 1, imprimé au format poster A0 ; 

 

→ Format informatique (DVD-Rom en 3 exemplaires) 

o Le rapport final de l’étude (format word et pdf) ; 

o L’Atlas cartographique au 1/7000ème (format .mxd et pdf) ; 

o La base de données Gwern complétée ; 

o La couche SIG polygone au format shape des zones humides ; 

o La couche SIG polyligne  au format shape du réseau hydrographique ; 

o La couche SIG point au format shape des sondages pédologiques ; 

o Une copie des fiches de terrain. 

 

Les différents objectifs et continuités du présent inventaire des zones humides sont les suivants : 

� Intégration aux documents du SAGE pour une gestion à l’échelle du bassin versant ; 

� Délimitation des ZHIEP et ZSGE ; 

� Intégration dans les documents d’urbanisme (PLU, carte communale, …) ; 

� Application de la nomenclature EAU (projet IOTA) ; 

� Exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 

 

L’intégration de la présente étude dans les documents d’urbanisme constitue un nouvel élément 

dont il faut désormais tenir compte pour les différents projets de développement local. Il faudra 

également prendre en compte les zones « fonctionnelles » au regard de l’eau, qui ne sont pas 

forcément « zones humides » : remontées de nappes, inondations, etc. 
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Participants à la réunion  
 
 
 

Intervenants extérieurs 

NCA Environnement   Mme RISTOR Marie – Chargée d’études sol 

NCA Environnement M. LE DRET Romain – Chargé d’études flore  

Pays de Gâtine M. BRANSIECQ Maxence 

Membres du groupe d’acteurs 

Maire M. MORIN Christophe 

Adjoint M. FILLON Dominique 
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Introduction 
 

La première réunion du groupe d’acteurs locaux s’est déroulée à 14h, le 18 septembre 2014, 

à la mairie de Viennay. L’objectif est de réunir les différents acteurs locaux afin qu’ils 

puissent prendre connaissance du déroulement de l’étude qui va se réaliser sur leur 

territoire. 

 

M. MORIN introduit la séance en remerciant les participants de leur présence et explique le 

contexte de l’inventaire. 

M. BRANSIECQ précise que cet inventaire intervient dans le cadre d’un groupement de 47 

communes du Pays de Gâtine.  

Un tour de table est effectué, permettant à chacun de se présenter aux autres. 

 

Dans un premier temps, M. LE DRET présente un diaporama expliquant différents points : 

 
� le contexte et les objectifs de l’inventaire, 

� des rappels sur les zones humides, 

� la méthodologie d’inventaire, 

� les résultats attendus, 

� le planning d’intervention. 

 

Dans un second temps, les différents outils de pré-localisation des zones humides sont 

présentés aux membres du groupe d’acteurs locaux, par le biais de l’atlas de pré-localisation 

des zones humides, afin de vérifier avec l’ensemble des membres la validité de cette pré-

délimitation et de recueillir un maximum d’informations (ruissellements, drainages, sources, 

lavoirs, fontaines, occupation du sol, etc). 

 

Enfin, un déplacement sur le terrain est prévu afin d’expliquer au groupe d’acteurs la 

méthodologie de délimitation des zones humides et les critères utilisés pour cela, pédologie 

et flore principalement. 
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Cadre juridique de l'inventaire 
 
Le cadre juridique de cet inventaire est fixé par différentes réglementations : 

 

� La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 modifiée en 2006 a pour fondement la gestion 

collective de l’eau et des milieux aquatiques, qui constituent un patrimoine fragile et 

commun à tous. Les zones humides y sont identifiées comme des espaces 

contribuant à la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

 

� Le SDAGE Loire Bretagne 2010-2015, adopté le 15 octobre 2009 par le comité de 

bassin, prévoit, dans l'un de ses quinze objectifs principaux, la sauvegarde et la mise 

en valeur des zones humides, principe mis en œuvre au niveau des SAGE ; 

 

� La loi sur le développement des territoires ruraux de 2005 pose le principe que la 

préservation et la gestion durable des zones humides sont d’intérêt général. 

Définition d'une zone humide 
 

La définition d’une zone humide est donnée par le code de l’environnement (art. L.211-1). 

Ainsi, les zones humides sont définies comme "des terrains exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou temporaire la 

végétation, quand elle existe, est dominée par des plantes hygrophiles pendant une partie 

de l’année". 

 

Trois critères permettent de déterminer s’il s’agit d’une zone humide ou non : 

� La présence de végétation hygrophile ; 

� L'hydromorphie des sols ; 

� L'hydrologie, ou présence d'eau. 

 

Le schéma suivant permet de représenter l’étendue des milieux répondant à la définition de 

«zones humides» : 
 

 
 

M. LE DRET souligne la confusion trop souvent faite entre zone humide et zone inondable. 
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Localisation des zones humides  
 

Il existe une diversité de zones humides mais le moteur reste la présence d’eau de manière 

temporaire à prolongée. Ainsi, dès lors que les conditions nécessaires sont réunies, il est 

possible d’observer des zones humides partout où le contexte leur est favorable. On observe 

donc des zones humides de plateau limoneux, de tête de vallon, de bordure de cours d’eau 

ou de plaine alluviale. 

 

Types de zone humide 
 

Les zones humides recouvrent une diversité de milieux, on peut citer : 

� les roselières, 

� les prairies humides, 

� les mares, 

� les boisements humides, 

� les terres cultivées, 

� les peupleraies… 

 

Les zones dites «dégradées», comme les terres agricoles et paysages artificialisés 

(peupleraies…) peuvent présenter au moins un des critères d’identification des zones 

humides, notamment la présence de sols hydromorphes. Ces secteurs seront donc 

également identifiés. 

 

Fonctionnalités 
 

De cette diversité de types de zones humides, découle une diversité de fonctions, desquelles 

l’Homme tire des bénéfices, nommés «services rendus».  
 

FONCTIONS HYDROLOGIQUES 
 

Lors d’évènements pluvieux importants, les zones humides recueillent une part plus ou 

moins importante des volumes de crues en fonction leur capacité à s’étendre et en fonction 

de leur état de «conservation», c’est-à-dire si elles s’avèrent encore existantes et si elles 

sont plus ou moins aptes à remplir cette fonction. Ces zones humides constituent ce que l’on 

nomme une «zone d’expansion de crue». 

Le maintien de ces volumes d’eau de manière plus ou moins prolongée dans les zones 

humides, permet de réduire sensiblement l’importance des volumes d’eau distribués en aval 

et ainsi de réduire la gravité des phénomènes d’inondation lors d’évènements pluvieux 

remarquables. 

 

Ces volumes d’eau stockés temporairement peuvent également participer à la recharge des 

nappes en période hivernale et ainsi restituer l’eau tout le reste de l’année et permettre un 

soutien d’étiage l’été, ce qui est indispensable au maintien de la vie aquatique. 
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FONCTIONS BIO-GEO-CHIMIQUES 
 

Les zones humides permettent de ralentir des écoulements de surface et favorisent la 

sédimentation et le stockage des matières présentes dans les eaux et des polluants qui y 

sont associés. Certaines de ces substances pourront être absorbées par la végétation et 

d’autres pourront être stockées et/ou dégradées (au moins en partie) par voie bactérienne.  

Les zones humides contribuent donc à l’épuration des eaux et à l’élimination/stockage des 

nitrates, phosphores, produits phytosanitaires, matières en suspensions… 

 

Elles contribuent ainsi au maintien de la qualité de l’eau qui arrive dans les cours d’eau ou 

bien dans les nappes. 

 

FONCTIONS ECOLOGIQUES 
 

Les zones humides peuvent constituer des réservoirs d’espèces faunistiques et floristiques 

parfois rares et menacées. 

Elles sont indispensables pour l’hivernage/la migration/la reproduction de nombreux 

oiseaux d’eau ainsi que pour la faune et la flore des étangs et la reproduction des certains 

poissons et crustacés. 

 
 
VALEURS SOCIO-ECONOMIQUES ET CULTURELLES 
 

Les zones humides présentent également des intérêts socio-économiques et culturels 

importants tels que :  

� la pêche, 

� la chasse, 

� la culture maraîchère, 

� le pâturage, 

� la fauche, 

� la populiculture, 

� les randonnées, 

� les loisirs nautiques, 

� les observatoires pour la biodiversité… 



 

8 

 

Inventaire des zones humides 
 

L’inventaire est destiné à mieux connaître les zones humides du territoire, il s’agit bien d’un 

inventaire de connaissance qui ne constitue pas un inventaire des zones humides au titre de 

la Police de l’eau. Cet inventaire consiste à localiser, caractériser et mieux comprendre le 

fonctionnement des zones humides compte-tenu de leur rôle au sein du bassin versant. Une 

meilleure connaissance des zones humides constitue ainsi un élément incontournable pour 

répondre aux enjeux des SAGE concernant la gestion de la ressource en eau, tant sur le plan 

qualitatif que quantitatif. 

 

Outre les zones humides, différents éléments tels que les mares et plans d’eau ainsi que le 

réseau hydrographique seront inventoriés car ces milieux sont étroitement liés aux zones 

humides.  
 

Démarche de concertation et de communication 
 

La concertation et la communication sont essentielles dans toute la démarche d’inventaire, 

puisque les acteurs locaux sont bien souvent les actuels gestionnaires des zones humides et 

ainsi, du fait de leur connaissance du territoire, ils constituent une source d’information 

essentielle sur les zones humides à l’échelle communale. Le groupe d’acteurs locaux délibéré 

par le Conseil Municipal est avant tout un groupe de travail et de réflexion, mais son rôle 

consiste également à diffuser l’information auprès de la population. 

 

Méthodologie d’inventaire 
 

PHASE DE PRELOCALISATION DES ZONES HUMIDES 
 

La phase de pré-localisation est un moyen de définir et de délimiter les zones humides 

potentielles. Elle est réalisée à l’échelle du bassin-versant et consiste donc à identifier, sur le 

territoire, les secteurs à forte probabilité de présence de zones humides, afin d’optimiser les 

phases suivantes.  

 

Les principales sources d’information dont nous disposons sont les suivantes :  

� pré-localisation Agrocampus de Rennes, 

� réseau hydrographique,  

� carte géologique,  

� carte des sols,  

� aléa des remontées de nappes, 

� topographie,  

� photo-aériennes, 

� scan 25. 
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Prélocalisation des zones humides communales (source: IGN Scan 25, Agrocampus) 

 
 

PHASE D’INVENTAIRE ET EXPERTISE DE TERRAIN 
 

L’ensemble du territoire communal sera concerné par cet inventaire à l’exception des 

surfaces imperméabilisées. L’échelle de cartographique des zones humides sera au 

1/7000ème.  

 

Il s’agit d’identifier et délimiter, grâce des investigations de terrain, les zones humides 

effectives, c’est-à-dire, les zones qui présentent effectivement un caractère humide lorsque 

l’on suit la procédure d’identification bâtie en cohérence et de manière conforme à la 

réglementation en vigueur. 

 

Sur le terrain, la végétation sera observée afin de repérer les espèces indicatrices ou les 

habitats de zones humides. Dans un second temps, le critère pédologique sera utilisé afin de 

délimiter précisément les contours des zones humides. Dans les zones cultivées, seul le 

critère pédologique pourra être utilisé, en l’absence de végétation caractéristique. 

 
 

PHASE DE CARACTERISATION 
 

L’ensemble des données recueillies sur les zones humides de la commune (flore, pédologie, 

fonctionnement,…) seront renseignées dans une base de données géo-référencée (Logiciel 

GWERN).   
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Discussion/questions posées durant la présentation 
 
Les exploitants agricoles demandent à être prévenus au moins la veille du passage des 

techniciens sur le terrain. Ils expriment aussi leur inquiétude face aux contraintes futures qui 

pourront toucher les éleveurs. 

M. Le Dret propose de mettre en place un système de référents sur la commune par journée 

(ou demi-journée). Le groupe d’acteurs préfère que chaque exploitant fasse leurs parcelles. 

 

Bilan de l’analyse des planches de l’atlas de pré-localisation 
 

Lors de la réunion, les planches de l’atlas de pré-localisation sont passées en revue une à 

une. Les pré-localisations présentées sont issues du travail de l’Agro-campus de Rennes. Des 

informations sur la validité de la pré-localisation et le nom des différents exploitants sont 

demandés pour chaque planches. 

 

La pré-localisation semble trop importante, le terrain permettra donc de délimiter les zones 

humides réelles.  

Bilan de la concertation 
 

Au cours de cette première réunion, les membres du groupe d’acteurs locaux ont fournis au 

bureau d'études un maximum d'informations. 

Les exploitants agricoles expriment leur inquiétude concernant l’avenir des zones humides 

et des potentielles contraintes futures. 

 

Sur la base des différentes indications qui nous ont été transmises par les membres du 

groupe d’acteurs locaux, l’inventaire de terrain ciblera plus particulièrement les secteurs 

dont la potentialité de présence de zones humides est importante. 
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REUNION DE PRESENTATION SUR LE TERRAIN 
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Introduction 
 

 

La démonstration sur le terrain s’est déroulée à la suite de la présentation en salle.  
 

L’objectif de cette réunion est de présenter au groupe d’acteurs locaux la méthodologie de 

délimitation des zones humides, au travers d’une démonstration sur le terrain. Ainsi, les 

différents critères de reconnaissance (flore et pédologie) sont expliqués concrètement. 

 
 

 

Présentation de la méthodologie sur le terrain 
 

 

Sur le terrain, la végétation est observée afin de repérer les espèces indicatrices ou les 

habitats de zones humides. Dans un second temps, le critère pédologique est utilisé afin de 

délimiter précisément les contours des zones humides. Sur les zones cultivées, seul le critère 

pédologique peut être utilisé en l’absence de végétation caractéristique. 

 

Le groupe s’est déplacé sur une prairie située à l’Est du bourg de Viennay, au lieu-dit la 

Touche. 

 

Mme RISTOR commence par rappeler les deux critères définissant une zone humide : 

végétation hygrophile et sol hydromorphe. Il rappelle les différents sols caractéristiques de 

zones humides : les sols tourbeux, les sols réduits (engorgement permanent en eau) et les 

sols oxydés. Pour ces deniers, il explique qu’un sol oxydé caractéristique de zone humide se 

manifeste par la présence de traces d’hydromorphie entre 0 et 25 cm de profondeur. Les 

traces d’hydromorphie correspondent aux traces de décoloration, taches de rouille 

(oxydation) et aux concrétions ferro-manganiques. Ces traces doivent être présentes sur 

l’ensemble du profil et représenter au moins 5% de la motte de terre.  

 

D’un point de vue floristique, M. LE DRET rappelle que les plantes hygrophiles doivent 

représenter une surface supérieure ou égale à 50% de la superficie totale de la zone pour 

pouvoir la définir comme humide. 
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Localisation générale du site présenté lors de la réunion de terrain 
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Observations tirées de la démonstration sur le terrain (sondages pédologiques effectués et 

végétation hygrophile)  

 

Au sein de la prairie, M. LE DRET présente les espèces caractéristiques de zones humides : 

Glyceria fluitans, Juncus effusus, Juncus inflexus, Ranunculus repens. L’ensemble de ces 

espèces hygrophiles représente plus de 50% de la surface, la prairie sera donc classée en 

zone humide. 

 

Mme RISTOR effectue un premier sondage dans la prairie prélocalisée. Ce sondage (S1) est 

caractéristique de zone humide. Il s’agit d’un sol présentant des traces d’oxydation à partir 

de 10 cm de profondeur. Un second sondage (S2) est réalisé et est également caractéristique 

de zones humides. Pour délimiter la zone, un sondage devra être réalisé dans la forêt 

(clôturée lors de la réunion). 

 

Discussion/questions posées durant la présentation 
 

 

Question : quelles seront les contraintes futures pour l’agriculture ? 

Mme RISTOR répond que pour le moment aucunes contraintes culturales ne sont 

appliquées. Par contre, les projets de type drainage, remblais et création de plans d’eau sont 

soumis à la réglementation en vigueur, c’est-à-dire à la loi sur l’eau de 1992.  

S2 

S1 



 

3 

 

Bilan de la concertation de terrain 
 

Mme RISTOR et M. LE DRET demandent aux acteurs locaux si la méthodologie d’inventaire 

leur apparaît plus claire et s’ils souhaitent étudier d’autres secteurs de la commune. La 

présentation est jugée par le groupe suffisamment explicite car elle a permis de montrer 

l’ensemble des critères de caractérisation des zones humide et la démarche permettant de 

définir les contours de ces dernières.  
 

 

Suite de la démarche d’inventaire 
 

Le travail de terrain débutera en octobre. Les différents exploitants et propriétaires 

concernés et souhaitant accompagner les techniciens de NCA sur le terrain seront contactés. 

Suite à cet inventaire, la cartographie provisoire des zones humides sera déposée en mairie 

pendant deux semaines (phase de levée de doutes), puis la cartographie sera présentée au 

groupe d’acteurs locaux lors d’une réunion de restitution. 

 

La prochaine étape de la concertation avec le groupe d'acteurs locaux se déroulera ainsi lors 

d'une réunion de restitution provisoire, certainement au mois de novembre. 
 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 
 

Compte-rendu de la réunion exploitants et propriétaires du 

25 septembre 2014 
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ET DES PLANS D’EAU 
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Compte-rendu 
Réunion d’information aux propriétaires 

et exploitants  
 

25 septembre 2014 à 14h00 
 
 
 
 
 

Objet :  Présentation de la démarche d’inventaire des zones humides 

Présentation de la pré-localisation des zones humides 

     Présentation de la méthodologie sur le terrain  
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Introduction 
 

La réunion d’information aux propriétaires et exploitants s’est déroulée à 14h, le 25 

septembre 2014, à la salle des fêtes de Viennay. L’objectif est d’informer et de répondre aux 

différentes questions concernant l’inventaire des zones humides. 

 

M. MORIN introduit la séance en remerciant les participants de leur présence et explique le 

contexte de l’inventaire. 

M. BRANSIECQ précise que cet inventaire intervient dans le cadre d’un groupement de 47 

communes du Pays de Gâtine.  

 

M. LE DRET présente un diaporama expliquant différents points : 

 
� le contexte et les objectifs de l’inventaire, 

� des rappels sur les zones humides, 

� la méthodologie d’inventaire, 

� les résultats attendus, 

� le planning d’intervention. 

 

  



 

4 

 

Cadre juridique de l'inventaire 
 
Le cadre juridique de cet inventaire est fixé par différentes réglementations : 

 

� La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 modifiée en 2006 a pour fondement la gestion 

collective de l’eau et des milieux aquatiques, qui constituent un patrimoine fragile et 

commun à tous. Les zones humides y sont identifiées comme des espaces 

contribuant à la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

 

� Le SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015, adopté le 15 octobre 2009 par le comité de 

bassin, prévoit, dans l'un de ses quinze objectifs principaux, la sauvegarde et la mise 

en valeur des zones humides, principe mis en œuvre au niveau des SAGE ; 

 

� La loi sur le développement des territoires ruraux de 2005 pose le principe que la 

préservation et la gestion durable des zones humides sont d’intérêt général. 

Définition d'une zone humide 
 

La définition d’une zone humide est donnée par le code de l’environnement (art. L.211-1). 

Ainsi, les zones humides sont définies comme "des terrains exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou temporaire la 

végétation, quand elle existe, est dominée par des plantes hygrophiles pendant une partie 

de l’année". 

 

Trois critères permettent de déterminer s’il s’agit d’une zone humide ou non : 

� La présence de végétation hygrophile ; 

� L'hydromorphie des sols ; 

� L'hydrologie, ou présence d'eau. 

 

Le schéma suivant permet de représenter l’étendue des milieux répondant à la définition de 

«zones humides» : 
 

 
 

M. LE DRET souligne la confusion trop souvent faite entre zone humide et zone inondable. 
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Localisation des zones humides  
 

Il existe une diversité de zones humides mais le moteur reste la présence d’eau de manière 

temporaire à prolongée. Ainsi, dès lors que les conditions nécessaires sont réunies, il est 

possible d’observer des zones humides partout où le contexte leur est favorable. On observe 

donc des zones humides de plateau limoneux, de tête de vallon, de bordure de cours d’eau 

ou de plaine alluviale. 

 

Types de zone humide 
 

Les zones humides recouvrent une diversité de milieux, on peut citer : 

� les roselières, 

� les prairies humides, 

� les mares, 

� les boisements humides, 

� les terres cultivées, 

� les peupleraies… 

 

Les zones dites «dégradées», comme les terres agricoles et paysages artificialisés 

(peupleraies…) peuvent présenter au moins un des critères d’identification des zones 

humides, notamment la présence de sols hydromorphes. Ces secteurs seront donc 

également identifiés. 

 

Fonctionnalités 
 

De cette diversité de types de zones humides, découle une diversité de fonctions, desquelles 

l’Homme tire des bénéfices, nommés «services rendus».  
 

FONCTIONS HYDROLOGIQUES 
 

Lors d’évènements pluvieux importants, les zones humides recueillent une part plus ou 

moins importante des volumes de crues en fonction leur capacité à s’étendre et en fonction 

de leur état de «conservation», c’est-à-dire si elles s’avèrent encore existantes et si elles 

sont plus ou moins aptes à remplir cette fonction. Ces zones humides constituent ce que l’on 

nomme une «zone d’expansion de crue». 

Le maintien de ces volumes d’eau de manière plus ou moins prolongée dans les zones 

humides, permet de réduire sensiblement l’importance des volumes d’eau distribués en aval 

et ainsi de réduire la gravité des phénomènes d’inondation lors d’évènements pluvieux 

remarquables. 

 

Ces volumes d’eau stockés temporairement peuvent également participer à la recharge des 

nappes en période hivernale et ainsi restituer l’eau tout le reste de l’année et permettre un 

soutien d’étiage l’été, ce qui est indispensable au maintien de la vie aquatique. 
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FONCTIONS BIO-GEO-CHIMIQUES 
 

Les zones humides permettent de ralentir des écoulements de surface et favorisent la 

sédimentation et le stockage des matières présentes dans les eaux et des polluants qui y 

sont associés. Certaines de ces substances pourront être absorbées par la végétation et 

d’autres pourront être stockées et/ou dégradées (au moins en partie) par voie bactérienne.  

Les zones humides contribuent donc à l’épuration des eaux et à l’élimination/stockage des 

nitrates, phosphores, produits phytosanitaires, matières en suspensions… 

 

Elles contribuent ainsi au maintien de la qualité de l’eau qui arrive dans les cours d’eau ou 

bien dans les nappes. 

 

FONCTIONS ECOLOGIQUES 
 

Les zones humides peuvent constituer des réservoirs d’espèces faunistiques et floristiques 

parfois rares et menacées. 

Elles sont indispensables pour l’hivernage/la migration/la reproduction de nombreux 

oiseaux d’eau ainsi que pour la faune et la flore des étangs et la reproduction des certains 

poissons et crustacés. 

 
 
VALEURS SOCIO-ECONOMIQUES ET CULTURELLES 
 

Les zones humides présentent également des intérêts socio-économiques et culturels 

importants tels que :  

� la pêche, 

� la chasse, 

� la culture maraîchère, 

� le pâturage, 

� la fauche, 

� la populiculture, 

� les randonnées, 

� les loisirs nautiques, 

� les observatoires pour la biodiversité… 
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Inventaire des zones humides 
 

L’inventaire est destiné à mieux connaître les zones humides du territoire, il s’agit bien d’un 
inventaire de connaissance qui ne constitue pas un inventaire des zones humides au titre 
de la Police de l’eau. Cet inventaire consiste à localiser, caractériser et mieux comprendre le 

fonctionnement des zones humides compte-tenu de leur rôle au sein du bassin versant. Une 

meilleure connaissance des zones humides constitue ainsi un élément incontournable pour 

répondre aux enjeux des SAGE concernant la gestion de la ressource en eau, tant sur le plan 

qualitatif que quantitatif. 

 

Outre les zones humides, différents éléments tels que les mares et plans d’eau ainsi que le 

réseau hydrographique seront inventoriés car ces milieux sont étroitement liés aux zones 

humides.  
 

Démarche de concertation et de communication 
 

La concertation et la communication sont essentielles dans toute la démarche d’inventaire, 

puisque les acteurs locaux sont bien souvent les actuels gestionnaires des zones humides et 

ainsi, du fait de leur connaissance du territoire, ils constituent une source d’information 

essentielle sur les zones humides à l’échelle communale. Le groupe d’acteurs locaux délibéré 

par le Conseil Municipal est avant tout un groupe de travail et de réflexion, mais son rôle 

consiste également à diffuser l’information auprès de la population. 

 

Méthodologie d’inventaire 
 

PHASE DE PRELOCALISATION DES ZONES HUMIDES 
 

La phase de pré-localisation est un moyen de définir et de délimiter les zones humides 

potentielles. Elle est réalisée à l’échelle du bassin-versant et consiste donc à identifier, sur le 

territoire, les secteurs à forte probabilité de présence de zones humides, afin d’optimiser les 

phases suivantes.  

 

Les principales sources d’information dont nous disposons sont les suivantes :  

� pré-localisation Agrocampus de Rennes, 

� réseau hydrographique,  

� carte géologique,  

� carte des sols,  

� aléa des remontées de nappes, 

� topographie,  

� photo-aériennes, 

� scan 25. 
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Prélocalisation des zones humides communales (source: IGN Scan 25, Agrocampus) 

 
 

PHASE D’INVENTAIRE ET EXPERTISE DE TERRAIN 
 

L’ensemble du territoire communal sera concerné par cet inventaire à l’exception des 

surfaces imperméabilisées. L’échelle de cartographique des zones humides sera au 

1/7000ème.  

 

Il s’agit d’identifier et délimiter, grâce des investigations de terrain, les zones humides 

effectives, c’est-à-dire, les zones qui présentent effectivement un caractère humide lorsque 

l’on suit la procédure d’identification bâtie en cohérence et de manière conforme à la 

réglementation en vigueur. 

 

Sur le terrain, la végétation sera observée afin de repérer les espèces indicatrices ou les 

habitats de zones humides. Dans un second temps, le critère pédologique sera utilisé afin de 

délimiter précisément les contours des zones humides. Dans les zones cultivées, seul le 

critère pédologique pourra être utilisé, en l’absence de végétation caractéristique. 

 
 

PHASE DE CARACTERISATION 
 

L’ensemble des données recueillies sur les zones humides de la commune (flore, pédologie, 

fonctionnement,…) seront renseignées dans une base de données géo-référencée (Logiciel 

GWERN).   
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Discussion/questions posées durant la présentation 
 
Une personne souhaite savoir si sa parcelle est constructible. M. LE DRET explique que la 

phase de terrain n’a pas encore commencée. M. le Maire précise que ce n’est pas 

directement l’inventaire qui établit la constructibilité d’un terrain mais le Plan Local 

d’Urbanisme.  

 

M. GARREAU demande quand les résultats seront consultables. M. LE DRET répond que les 

dates de consultations ne sont pas encore fixées. M. le Maire ajoute que l’information sera 

diffusée le plus largement possible lorsque les dates seront fixées. 

Suite de la démarche d’inventaire 
 

Le travail de terrain débutera en octobre. Les différents exploitants et propriétaires 

concernés et souhaitant accompagner les techniciens de NCA sur le terrain seront contactés. 

Cependant, peu d’exploitants et propriétaires  se sont déplacés. Beaucoup d’entre eux ont déjà 

participé à cet inventaire sur d’autres communes limitrophes et ils ne ressentent pas le besoin de se 

déplacer à nouveau, surtout en période d’ensilage. De ce fait, assez peu de numéros de téléphone 

ont pu être récupérés par M. LE DRET, ce qui compliquera l’organisation de la phase de terrain 

 

Suite à cet inventaire, la cartographie provisoire des zones humides sera déposée en mairie 

pendant deux à trois semaines (phase de levée de doutes), puis la cartographie sera 

présentée au groupe d’acteurs locaux lors d’une réunion de restitution. 

 
 

  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 
 

Compte-rendu de la réunion de restitution provisoire au 

groupe d’acteurs locaux du 20 novembre 2014 
 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
 

L’inventaire des zones humides est cofinancé par l’Union Européenne. 

L’Europe s’engage en Poitou-Charentes. 
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Introduction 
 

 

La réunion s’est déroulée à 14h00, le 20 novembre 2014, à la mairie de Viennay. L’objectif étant de 

présenter la cartographie provisoire des zones humides, des plans d’eau et du réseau 

hydrographique de la commune. 

 

 

La réunion débute alors par quelques rappels sur les zones humides, la démarche de l’étude et la 

phase de pré-inventaire. M. LE DRET propose de présenter tout d’abord les résultats généraux avant 

de répondre à d’éventuelles remarques et de passer ensuite à une analyse plus précise planche par 

planche.  
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Méthodologie d’inventaire 

 

� Définition d'une zone humide 
 

L’identification des zones humides sur le terrain a respecté la définition donnée par le Code de 

l’Environnement : les zones humides sont définies comme "des terrains exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou 

temporaire, la végétation quand elle existe, est dominée par des plantes hygrophiles pendant une 

partie de l’année". 

 

Trois critères permettent de déterminer s’il s’agit d’une zone humide ou non : 

� La présence de végétation hygrophile ; 

� L'hydromorphie des sols ; 

� L'hydrologie, ou présence d'eau. 

 

Les zones humides sont des milieux dynamiques, le « panel » en termes d’humidité notamment, est 

souvent plus large que le laisse à penser la culture populaire. En effet, les zones humides bien 

connues font souvent références aux marais,  aux bourbiers ou aux tourbières. Toutefois, une zone 

humide peut présenter un degré d’humidité beaucoup plus faible, on parlera de milieux frais qu’il est 

alors possible de cultiver. 

 

 
 

M. LE DRET souligne la confusion souvent faite entre zone humide et zone inondable. Une corrélation 

existe bien entre ces deux types de milieux, mais on observe beaucoup plus de zones engorgées que 

de zones réellement « humides » d’après les critères de qualification réglementaires.  
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� Phase de pré-inventaire (1ère réunion du groupe d’acteurs) 
 

La phase de pré-inventaire est un moyen de définir et de délimiter les zones humides potentielles. 

Elle identifie sur le territoire les secteurs à forte probabilité de présence de zones humides, afin de 

préparer la phase de terrain. 

 

Plusieurs cartes de pré-localisation ainsi que des cartes géologiques et pédologiques ont été 

analysées afin d’y intégrer la connaissance du territoire du groupe d’acteurs : secteurs ou la pré-

localisation est aberrante, zones d’engorgement, zones inondables, zones de sources… 

 

Comme premier outil de réflexion, les atlas de pré-localisation reprenaient le zonage de 

l’Agrocampus de Rennes (voir carte ci-dessous). 

 

 
Pré-localisation des zones humides (source : AgroCampus, SAGE Thouet) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

5 

 

Résultats de l’inventaire 
 

� Sondages pédologiques 
 

M. LE DRET présente les résultats de l’étude. 

Au final, le nombre de sondages s’élève à 798 pour une surface communale totale de 1571 ha.  

 

 

Localisation des sondages pédologiques réalisés sur la commune de Viennay 
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� Zones humides 
 

La surface de zones humides inventoriée est de 280,83 hectares, soit 17,88 % de la surface 

communale totale. La proportion de zones humides sur la commune de Viennay est plus élevée que 

la moyenne nationale, comprise entre 6 et 16%. Ceci s’explique par le contexte topographique et 

pédologique particulier de la commune. 

Localisation des zones humides inventoriées  

 

Deux zones n’ont pas été prospectées : 

- la zone la plus au Nord correspond l’emprise de l’autorisation d’exploitation de la carrière CALCIA. 

L’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation a été remis à M. LE DRET, il sera intégré au rapport 

final. Cependant, M. LE DRET mentionne que cet arrêté ne fait, à aucun moment, référence aux 

zones humides. 

- la seconde zone, plus au Sud, correspond au site d’enfouissement de déchet géré par SITA. Le site 

est clôturé et totalement aménagé.  

M. LE DRET explique que les sols hydromorphes non caractéristiques de zones humides ne sont pas 

pris en compte dans le cadre du PLU (Plan Local d’Urbanisme). Ils sont référencés ici à titre indicatif 

d’un inventaire de connaissance. Les critères de caractérisation ne répondent pas au cadre 

réglementaire (apparition des traces d’hydromorphie à des profondeurs supérieures à 25 

centimètres).  
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� Fonctionnalités des zones humides 
 

Les fonctionnalités des zones humides observées sur la commune sont globalement bonnes. Les 

zones humides sont le plus souvent localisées en zone de plateau sans connexion au réseau 

hydrographique. De plus, ces fonctionnalités varient en fonction de l’occupation du sol. En effet, les 

peupleraies et les zones humides cultivées ont peu d’intérêt d’un point de vue biologique. La 

végétation caractéristique étant absente de ces milieux, les fonctionnalités épuratrices sont aussi 

plus limitées.  Le drainage est également un facteur de forte dégradation.  

 

Les habitats retrouvés sur la commune sont diversifiés, 20 

habitats différents ont été définis : prairies humides à Joncs, 

boisements spontanés, plantations de Peupliers, terres 

cultivées… Certains de ces habitats présentent un intérêt 

fort tel que certaines prairies humides. 

 

 

 

 

45 espèces caractéristiques de zones humides ont été 

observées sur la commune dont, par exemple, la Menthe 

aquatique, des Carex… 

Une autre espèce, problématique, a également été trouvée 

sur la commune : la Jussie à grande fleur (en photo ci-contre). 

Elle a complètement colonisé un plan d’eau à la Grande 

Bichonnière. M. LE DRET informe sur la faculté de 

propagation de cette espèce et les problèmes qu’elle peut 

engendrer si elle n’est pas supprimée. De plus, elle est pour le 

moment cantonnée à un seul plan d’eau mais, celui-ci est connecté à un autre plan d’eau en aval. Ce 

deuxième plan d’eau est beaucoup plus grand et sera donc plus couteux à traiter si la Jussie s’y 

implante.  

Etang de la Grande Bichonnière totalement colonisé par la Jussie 
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D’un point de vue faunistique, peu d’individus ont pu être repérés, mais de nombreux habitats 

paraissent favorables aux amphibiens, aux reptiles et aux odonates. En effet, les paysages bocagers 

de la commune, associés à la présence de mares, offrent des sites de reproduction, d’alimentation et 

de repos pour ces espèces. 

 

 

L’état de conservation des zones humides est variable suivant le type d’habitat. Les prairies humides 

permanentes sont en bon état de conservation grâce à une gestion adaptée de ces milieux 

(pâturage/fauche), tandis que les peupleraies et les terres cultivées constituent des zones humides 

dégradées. Dans l’ensemble, les zones humides étant majoritairement des prairies naturelles ou 

semées mais avec un fort degré de naturalité, l’état de conservation global est bon. 

 

 

� Plans d’eau et mares 
 
Les résultats d’inventaire comptabilisent 198 plans d’eau et mares,  pour une surface totale de 

53,95 ha d’eau superficielle close (ne rentrant pas dans l’appellation « zones humides »). On observe 

une diversité de ces milieux, tant en terme de morphologie et de positionnement, qu’en terme 

d’usage et de structure de la végétation de ceinture. L’essentiel des mares couvre de petites surfaces 

(entre 0,01 et 0,05 ha). M. LE DRET indique que 12 plans d’eau ont une superficie supérieure à 1ha. 

L’essentiel de ces grands plans d’eau sont liés à l’extraction d’argile sur la commune depuis plusieurs 

dizaines d’année. 

 

� Réseau hydrographique 
 

Sur la commune, le réseau hydrographique principal (réseau IGN) s’écoule sur 26,91 km. Le réseau 

hydrographique est dense. On retrouve en cours d’eau principaux : Le Cébron (5,67 km) le Ruisseau 

du Chillois (3,38 km) et le Ruisseau du Bourg (3,92 km. A cela, s’ajoute le réseau complémentaire issu 

des observations de terrain et représentant 21,47 km, sans distinction entre fossés et cours d’eau.  

 

On observe globalement un maintien du caractère naturel des cours d’eau. La connexion entre les 

milieux humides et les cours d’eau est maintenue sur une grande partie du réseau hydrographique. 
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Discussion - Analyse planche par planche 
 

Enfin, le groupe d’acteurs est invité à passer à une analyse plus précise de cet inventaire, planche par 

planche. 

 

Plusieurs remarques sont prises en compte : 

 

Planche AE37 : 

M. BONNESSE indique la présence d’une espèce protégée dans un étang au nord de la Petite 

Boissonnière. 

De plus, lors de la phase de levée de doute, 3 demandes de retour ont été formulées sur cette 

planche : une aux Bioles, une à Michelandes et une autre au Petit Bois. M. le Maire demande 

également de revérifier les deux parcelles urbanisables situées en face du cimetière. 

 

Planche AF37 : 

M. le Maire demande de revérifier les deux parcelles urbanisables situées dans le projet de deuxième 

tranche de lotissement. Une remarque a également été formulée par un particulier à Bel-Air. Un 

projet de lotissement est prévu sur la parcelle concernée. 

 

Bilan de la concertation 
 

Les résultats reflètent bien la vision du territoire partagée par les membres présents du groupe 

d’acteurs. Sur quinze personnes s’étant déplacées en mairie pour consulter les cartes, cinq personnes 

ont formulé une demande de retour, dont deux pour la même parcelle. Ces retours ont été effectués 

le 21 novembre 2014. Seule une parcelle, aux Bioles, a fait l’objet d’une modification de délimitation. 

 

La démarche de concertation s’est déroulée sans problème sur la commune. Cependant, une réelle 

inquiétude s’est fait sentir de la part des exploitants agricoles de la commune au sujet des 

dispositions futures sur ces zones humides.  

 

 

Suite de la démarche d’inventaire 
 

La cartographie finale des zones humides, des plans d’eau et du réseau hydrographique de la 

commune sera présentée lors du Conseil Municipal du 18 décembre 2014. 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ANNEXE 5 
 

Compte-rendu du conseil municipal du 18 décembre 2014 

 

  



 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
 

L’inventaire des zones humides est cofinancé par l’Union Européenne. 

L’Europe s’engage en Poitou-Charentes. 
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Introduction 
 

 

La réunion du Conseil municipal s’est déroulée le 18 décembre 2014 à 20h30 à la mairie, en présence 

des élus municipaux. L’objectif étant de présenter la cartographie finale des zones humides, des 

plans d’eau et du réseau hydrographique de la commune. 

 

M. le Maire introduit la séance et laisse la parole à M. LE DRET. 

 

M. LE DRET débute la présentation par des rappels sur les zones humides, puis présente la démarche 

d’inventaire avec les différentes phases qui la compose, avant d’en arriver aux résultats de l’étude et 

au bilan. 

 

Pour finir, M. LE DRET propose de répondre à d’éventuelles questions et présente l’Atlas 

cartographique final des zones humides. 

 

  



 

- 3 - 

 

Méthodologie d’inventaire 

 

� Contexte de l’étude 
 

En matière de gestion de l’eau et de préservation des zones humides, deux grands outils de 

planification ont vu le jour avec la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 : les Schémas Directeurs 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et les Schémas d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE). 

La commune de Viennay se situe sur le territoire du SDAGE Loire-Bretagne et sur le SAGE Thouet. 

C’est au niveau de ce SAGE que sont définies les modalités d’inventaires de zones humides 

respectées lors de l’étude. 

 

� Définition d'une zone humide 
 

L’identification des zones humides sur le terrain a respecté la définition donnée par le Code de 

l’Environnement : les zones humides sont définies comme "des terrains exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou 

temporaire, la végétation quand elle existe, est dominée par des plantes hygrophiles pendant une 

partie de l’année". 

 

Trois critères permettent de déterminer s’il s’agit d’une zone humide ou non : 

� La présence de végétation hygrophile ; 

� L'hydromorphie des sols ; 

� L'hydrologie, ou présence d'eau. 

 

Les zones humides sont des milieux dynamiques, le « panel » en termes d’humidité notamment, est 

souvent plus large que le laisse à penser la culture populaire. En effet, les zones humides bien 

connues font souvent références aux marais,  aux bourbiers ou aux tourbières. Toutefois, une zone 

humide peut présenter un degré d’humidité beaucoup plus faible, on parlera de milieux frais qu’il est 

alors possible de cultiver. 

 

� Démarche d’inventaire 
 

La démarche se veut être une démarche de concertation dont le point le plus important est la 

création d’un groupe de travail : le groupe d’acteurs locaux.  

Une réunion de lancement avec la présentation de la méthodologie, en salle et sur le terrain, au 

groupe d’acteurs, a eu lieu le 18 septembre 2014. Une réunion visant à informer les exploitants 

agricoles et les propriétaires a eu lieu 25 septembre 2014.  

La phase de terrain s’est déroulée du 1er au 17 octobre 2014. L’atlas cartographique a ensuite été 

déposé en mairie du 30 octobre au 14 novembre 2014. Au cours de cette mise à disposition, cinq 

remarques ont été déposées en mairie. Une fois la phase de levée de doute terminée, une restitution 

des résultats provisoires au groupe d’acteurs locaux a eu lieu le 20 novembre 2014. Les retours sur le 

terrain se sont déroulés le lendemain de cette réunion. 

La présentation des résultats finaux en vue de la validation de l’inventaire se déroule lors de ce 

conseil municipal. 
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� Phase de pré-inventaire (1ère réunion du groupe d’acteurs) 
 

La phase de pré-inventaire est un moyen de définir et de délimiter les zones humides potentielles. 

Elle identifie sur le territoire les secteurs à forte probabilité de présence de zones humides, afin de 

préparer la phase de terrain. 

 

Plusieurs cartes de pré-localisation ainsi que des cartes géologiques et pédologiques ont été 

analysées afin d’y intégrer la connaissance du territoire du groupe d’acteurs : secteurs ou la pré-

localisation est aberrante, zones d’engorgement, zones inondables, zones de sources… 

 

Comme premier outil de réflexion, les atlas de pré-localisation reprenaient le zonage de 

l’Agrocampus de Rennes (voir carte ci-dessous). 

 

 

Pré-localisation des zones humides (source : AgroCampus, SAGE Thouet) 
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Résultats de l’inventaire 
 

� Sondages pédologiques 
 

M. LE DRET présente les résultats de l’étude. 

Au final, le nombre de sondages s’élève à 798 pour une surface communale totale de 1571 ha.  

 

 

Localisation des sondages pédologiques réalisés sur la commune de Viennay 
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� Zones humides 
 

Une surface totale de zones humides recensées de 279,22 ha, soit 17,77% de la surface communale 

totale.  

La superficie de zones humide recensée avant la phase de levée de doute était de 280,83 ha, soit 

17,88% de la superficie communale. 

 

La proportion moyenne de zones humides sur une commune française est comprise entre 6 et 16 %.  

Photographie d’une zone humide (NCA Environnement, 2014) 

 

M. LE DRET explique que les sols hydromorphes non caractéristiques de zones humides ne sont pas 

pris en compte dans le cadre du PLU (Plan Local d’Urbanisme). Ils sont référencés ici à titre indicatif 

d’un inventaire de connaissance et pour alerter sur le fait qu’ils peuvent être des vestiges 

d’anciennes zones humides dont la fonctionnalité a été altérée. Il est important de considérer ces 

milieux comme étant des « zones humides », mais dont les critères de caractérisation ne répondent 

pas au cadre réglementaire (apparition des traces d’hydromorphie à des profondeurs supérieures à 

25 centimètres).  Il y a bien une présence d’eau dans le sol  mais pas suffisamment proche de la 

surface pour être considéré comme une zone humide fonctionnelle.
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Localisation des zones humides inventoriées 
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� Typologie SDAGE 
 

La typologie SDAGE permet de classer les zones humides en fonction de leur positionnement sur le 

bassin versant. Les résultats montrent que les zones humides de la commune se trouvent 

majoritairement en contexte de plaine et plateau (plus de 41%). Plus de 38% se situent en bordure 

de cours d’eau et plaine alluviale. Les milieux aquatiques (mares et plans d’eau) intègrent la 

typologie SDAGE, bien qu’ils ne soient pas considérés comme des zones humides. Les milieux 

aquatiques représentent 16,19 % des zones (milieux humides et milieux aquatiques confondus).  

 

L’ensemble des résultats est présenté dans le tableau suivant : 

 

 Typologie SDAGE Surface (ha) Proportion (%) 

 
Milieux humides 

  

5 - Bordures de cours d’eau 108,46 32,55 

6 - Plaines alluviales 18,73 5,62 

7 - Zones humides de bas-fonds 2,38 0,71 

9 -  Bordures de plans d’eau 12,38 3,72 

10 - Plaines et plateaux 137,27 41,20 

 
SOUS-TOTAL (milieux humides) 279,22 83,81 

 
Milieux aquatiques   

11 – Zones humides ponctuelles 53,95 16,19 

 
TOTAL 333,17 100 

Répartition des zones humides selon la typologie SDAGE
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� Typologie CORINE biotopes 
 

La typologie CORINE biotopes permet de définir des habitats en fonction du cortège floristique 

présent sur la zone. Cette typologie est une référence européenne. Les prairies sont les milieux les 

plus représentés sur la commune (48,74%). 12,53% des zones humides sont des boisements et 

35,72% des terres cultivées (prairies semées comprises). A plus faible proportion, on trouve ensuite 

des plantations (peupleraies), des roselières et des habitats divers, qui correspondent à des jardins et 

friches. 

 

 
CORINE Biotopes Surface (ha) Proportion (%) 

3 - Prairies, fourrés 136,08 48,74 

4 - Boisements 34,99 12,53 

5 - Roselières et marais 1,09 0,39 

8 - Terres cultivées 99,75 35,72 

8 - Plantations 5,73 2,05 

8 -  Divers 1,58 0,57 

 
TOTAL  279,22 100 

Répartition des habitats humides selon la Typologie CORINE Biotopes de niveau 1 
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Typologie CORINE biotopes de niveau 1 des zones humides inventoriées (classification des zones humides selon les grands types de formations végétales) 



 

 

 

� Fonctionnalités des zones humides 
 

Les fonctionnalités des zones humides observées sur la commune sont assez moyennes, notamment 

les fonctions hydrauliques. En effet, les zones humides sont le plus souvent des prairies (48,74%) 

mais près de 36% d’entre elles sont cultivées, ce qui altère les fonctionnalités. Plus d’un tiers des 

zones sont localisées en bordure de cours d’eau ou en plaine alluviale et participent donc à la 

régulation des débits d’étiage. Mais ces fonctionnalités varient en fonction de l’occupation du sol. En 

effet, les peupleraies et les zones humides cultivées ont peu d’intérêt d’un point de vue biologique. 

La végétation caractéristique étant absente de ces milieux, les fonctionnalités épuratrices sont aussi 

plus limitées.  

 

Les habitats retrouvés sur la commune sont diversifiés : prairies humides à Joncs, roselières basses, 

boisements spontanés, plantations de Peupliers, terres cultivées… Certains de ces habitats 

présentent un intérêt fort tel que les roselières ou certaines prairies humides. 

 

45 espèces caractéristiques de zones humides ont été observées sur la commune comme, par 

exemple, la Menthe aquatique,  des Carex, des Joncs, des Renoncules… 

 

D’un point de vue faunistique, peu d’individus ont pu être repérés, mais des habitats paraissent 

favorables aux amphibiens, aux reptiles et aux odonates. En effet, les paysages bocagers de la 

commune, associés à la présence de mares, offrent des sites de reproduction, d’alimentation et de 

repos pour ces espèces.  

 

L’état de conservation des zones humides est variable suivant le type d’habitat. Les prairies humides 

sont en bon état de conservation grâce à une gestion adaptée de ces milieux (pâturage/fauche), 

tandis que les peupleraies et les terres cultivées constituent des zones humides dégradées. Dans 

l’ensemble, les zones humides étant majoritairement des prairies qui présentent un bon état de 

conservation.  

 

 

 

� Plans d’eau et mares 
 
Les résultats d’inventaire comptabilisent 200 plans 

d’eau et mares,  pour une surface totale de 53,95 ha 

d’eau superficielle close (ne rentrant pas dans 

l’appellation « zones humides »). On observe une 

diversité de ces milieux, tant en terme de 

morphologie et de positionnement, qu’en terme 

d’usage et de structure de la végétation de ceinture. 

L’essentiel des mares couvre de petites surfaces 

(entre 0,01 et 0,05 ha). Les plans d’eau sont d’assez 

grande taille puisque 12 d’entre eux dépassent 

l’hectare (plans d’eau d’irrigation, anciennes 

carrières. 



 

 

 

Une espèce problématique a été rencontrée sur la commune : la Jussie à grande fleur. Elle a 

complètement colonisé un plan d’eau à la Grande Bichonnière. M. LE DRET informe sur la faculté de 

propagation de cette espèce et les problèmes qu’elle peut engendrer si elle n’est pas supprimée. De 

plus, elle est pour le moment cantonnée à un seul plan d’eau mais, celui-ci est connecté à un autre 

plan d’eau en aval. Ce deuxième plan d’eau est beaucoup plus grand et sera donc plus couteux à 

traiter si la Jussie s’y implante.  

Etang de la Grande Bichonnière totalement colonisé par la Jussie 

 

 

� Réseau hydrographique 
 

Sur la commune, le réseau hydrographique principal (réseau IGN) s’écoule sur 26,91 km. Le réseau 

hydrographique est dense. On retrouve plusieurs cours d’eau principaux : Le Cébron, le ruisseau du 

Chillois et le ruisseau du Bourg. 

A cela, s’ajoute le réseau complémentaire issu des observations de terrain et représentant 21,47 km, 

sans distinction entre fossés et cours d’eau.  

 

On observe globalement un maintien du caractère naturel des cours d’eau. La connexion entre les 

milieux humides et les cours d’eau est maintenue sur une grande partie du réseau. 

 

 

Bilan de l’inventaire 
 

L’état de conservation des zones humides est variable suivant le type d’habitat. Les zones humides 

de la commune sont principalement des prairies. Les prairies humides sont en bon état de 

conservation grâce à une gestion adaptée de ces milieux (pâturage/fauche). Leur fonctionnalités, 

hydrologiques et épuratices, peuvent alors s’exprimer de manière satisfaisante. A l’inverse, les 

peupleraies et les terres cultivées constituent des zones humides dégradées. En effet, dans ces deux 

cas la biodiversité est limitée. La populiculture intensive assèche la zone et le travail de la terre altère 



 

 

 

la structure de la zone humide. Une part importante des zones humides communales sont, à ce jour, 

cultivées. Cependant, une grande partie de ces zones cultivées sont vouées à rester en prairie plus ou 

moins permanentes. Une amélioration des fonctionnalités des zones humides est donc à prévoir sur 

la commune. 

 

Les cours d’eau affichent majoritairement un état naturel, avec présence d’un lit mineur et d’un lit 

majeur. On observe un maintien de la connexion entre zones humides et réseau hydrographique.  

 

 
Bilan de la concertation 
 

Cet inventaire a été réalisé dans le cadre d’une démarche de concertation. Les cartes, les résultats et 

les atlas présentés au Conseil Municipal tiennent compte des corrections effectuées suites aux 

remarques du groupe d’acteurs et aux retours de terrain (une seule correction effectuée). L’atlas 

cartographique final est présenté aux membres du Conseil, l’ensemble du territoire communal est 

passé en revue, planche par planche. 

 

M. le Maire évoque l’ambiguïté qui demeure au niveau des lotissements : selon le PLU, les parcelles 

sont constructibles (et achetées au prix du terrain constructible), sauf qu’aujourd’hui elles sont 

avérées humides. M. le Maire est en relation avec le Pays de Gâtine pour faire le point sur la 

réglementation avec les différents services de l’état. 

 

La présence de la Jussie à la Grande Bichonnière a été prise en compte par le Syndicat Mixte de la 

Vallée du Thouet. Une prospection en amont et en aval va avoir lieu prochainement et une solution 

devrait être trouvée assez rapidement : l’effacement du plan d’eau semble être la meilleur solution. 

 

Les membres du conseil n’ont pas d’autres remarques à formuler sur la présentation et le rendu. M. 

LE DRET et M. le Maire remercie les différentes personnes, élus, personnes du groupe d’acteurs ou 

exploitants agricoles, qui se sont libérées pour l’accompagner sur le terrain.  

 

Suite de la démarche d’inventaire 
 

La restitution des documents finaux est prévue pour fin décembre.  

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 
 

Remarques déposées lors de la phase de levée de doute 
 

 

  



 

 

 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 7 
 

Flore observée sur la commune de Viennay lors de 

l’inventaire  
 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

Flore observée sur la commune de Viennay 

  Nom scientifique Nom vernaculaire 

h Agrostis stolonifera Agrostide stolonifère 

h Alnus glutinosa Aulne glutineux 

h Alopecurus geniculatus Pâturin genouillé 

h Betula pubescens Bouleau pubescent 

h Bidens tripartita Bidens trifolié 

h Calystegia sepium Liseron des haies 

  Carex hirta Laiche hérissée 

  Carex ovalis Laîche des lièvres 

h Carex paniculata Laîche paniculée 

h Carex pseudocyperus Carex faux-souchet 

h Carex riparia Laiche des rivages 

  Carpinus betulus Charme commun 

h Carum verticillatum Carum verticillé 

  Centaurea nigra Centaurée noire 

  Centaurium erythraea Petit centaurée commune 

  Cirsium arvense Cirse des champs 

h Cirsium dissectum Cirse d'Angleterre 

h Cirsium palustre Cirse des marais 

  Convolvulus arvensis Liseron des champs 

  Corylus avellana Noisetier 

  Crataegus monogyna Aubépine 

  Cynosurus cristatus Crételle 

  Cytisus scoparius Genêt à balais 

  Dactylis glomerata Dactyle aggloméré 

  Echinochloa crus-galli Panic pied-de-coq 

h Eleocharis palustris Eleocharis des marais 

h Epilobium hirsutum Epilobe hirsute 

h Epilobium parviflorum Epilobe à petites fleurs 

h Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine 

  Festuca arundinacea Fétuque faux-roseau 

  Festuca pratensis Fétuque des prés 

h Filipendula ulmaria Reine des prés 

  Fraxinus excelsior Frêne commun 

  Geranium molle Géranium à feuilles molles 

  Geranium robertianum Geranium herbe à Robert 

h Glyceria fluitans Glycérie flottante 

  Hedera helix Lierre commun 

  Holcus lanatus Houlque laineuse 

h Humulus lupulus Houblon 

h Hydrocotyle vulgaris Ecuelle d'eau 



 

 

 

  Nom scientifique Nom vernaculaire 

h Iris pseudacorus Iris faux-acore 

  Jacobea vulgaris Seneçon jacobée 

h Juncus acutiflorus Jonc acutiflore 

h Juncus articulatus Jonc articulé 

h Juncus conglomeratus Jonc aggloméré 

h Juncus effusus Jonc diffus 

h Juncus inflexus Jonc arqué 

  Leontodon autumnalis Liondent d'automne 

  Leontodon hispidus Liondent hispide 

  Lolium multiflorum Ray-gras italien 

  Lolium perenne Ray-gras anglais 

  Lonicera periclymenum Chevrefeuille 

  Lotus corniculatus Lotier corniculé 

h Lotus pedunculatus Lotier des marais 

h Lychnis flos-cuculi Lychnis fleur de coucou 

h Lycopus europaeus Lycope d'Europe 

h Lysimachia nummularia Lysimaque nummulaire 

h Mentha aquatica Menthe aquatique 

h Mentha arvensis Menthe des champs 

h Mentha pulegium Menthe pouliot 

h Molinia caerulea Molinie bleue 

  Oenanthe pimpinelloïdes Oenanthe faux boucage 

h Phalaris arundinacea Baldingère 

  Picris echioides Picride vipérine 

  Plantago lanceolata Plantain lancéolé 

  Plantago major Grand plantain 

  Poa annua Pâturin annuel 

  Poa trivialis Pâturin commun 

  Polygonatum multiflorum Sceau de Salomon multiflore 

h Polygonum hydropiper Renouée poivre d'eau 

  Polygonum persicaria Renouée persicaire 

  Populus sp. Peuplier 

  Populus tremula Tremble 

  Prunus avium Merisier 

  Prunus spinosa Prunellier 

  Pteridium aquilinum Fougère aigle 

h Pulicaria dysentérica Pulicaire dysentérique 

  Pulmonaria officinalis Pulmonaire officinale 

  Quercus petraea Chêne sessile 

  Quercus robur Chêne pédonculé 

  Ranunculus acris Renoncule âcre 

h Ranunculus flammula Renoncule flamette 

h Ranunculus repens Renoncule rampante 

  Rosa canina Rosier des chiens 



 

 

 

  Nom scientifique Nom vernaculaire 

  Rubus fruticosus Ronce 

  Rumex acetosa Grande oseille 

h Rumex conglomeratus Rumex aggloméré 

h Rumex crispus Oseille crépue 

  Rumex obtusifolius Patience à feuilles obtuses 

  Ruscus aculeatus Fragon petit-houx 

h Salix caprea Saule marsault 

h Salix cinerea Saule cendré 

  Sambucus nigra Sureau noir 

h Solanum dulcamara Morelle douce-amère 

h Sparganium erectum Rubanier dressé 

  Tamus communis Tamier commun 

  Taraxacum officinale Pissenlit 

  Trifolium pratense Trèfle des prés 

  Trifolium repens Trèfle blanc 

  Urtica dioïca Ortie dioïque 

 

*h : Espèces indicatrices de zones humides (Arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 

2009 : Annexe II, Table A) ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 8 
 

Arrêtés d’autorisation d’exploitation de la carrière CALCIA 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

 


